
  

  

Décines, Janvier 2024  

  
Cher(e) adhérent(e)  

  
Vous trouverez toutes les informations concernant le contrat d’assurance FFvoile sur : 

http://www.ffvoile.fr/ffv/web/services/assurances.asp. Et sur votre espace licencié : 

http://www.ffvoile.fr/ffv/Identification/Login.aspx  

L’obligation de certificat médical s’est largement allégée ces deux dernières années avec pour conséquence de 

faciliter l’accès à notre sport en loisir comme en compétition.  

Plus d’obligation de certificat médical pour les personnes majeures sur toutes les activités de la FFVoile dont la 

pratique en compétition sur les grades 5 (Club, départementales et régionales).  

Pour les mineurs : questionnaire de santé  

- si réponses non à toutes les questions, attestation parentale  

- si réponse oui à une question ou plus, médecin et certificat médical  

Pour les personnes majeures nouveauté 2022  

- la Licence Club Pratiquant, délivrée en l’absence de certificat médical, permet à une personne majeure de 

pratiquer l’ensemble des activités de la FFVoile, hormis les épreuves de grade W, 1, 2, 3 et 4  

- la Licence Club Compétition permettant d’arbitrer et de participer à une épreuve de grade W, 1, 2, 3 et 4 est 

délivrée sur présentation année N d’un certificat médical « compétition » (renouvellement année N+1 et N+2 par 

l'attestation du renseignement d'un questionnaire de santé)  

  

  

La licence étant dématérialisée, une adresse email valide est obligatoire.  
Nous vous rappelons que le CYVGL accepte les chèques vacances et que le règlement peut s’effectuer en plusieurs mensualités (joindre 

plusieurs chèques avec l’indication de la date d’encaissement).   
Un règlement par virement est également possible :    IBAN: FR76 1680 7004 0080 2437 8260 012       BIC: CCBPFRPPGRE  

Ci-dessous, vous trouverez la  partie  détachable  de  l’appel  de  cotisation  à  retourner  également signée et 

accompagnée de votre (vos) chèque(s) de cotisation à l’adresse du trésorier :  
Claude BERTRAND – 11 rue Georges BIZET – 69740 GENAS  

En cas de paiement par virement merci de retourner votre fiche par courrier ou email (tresorier@cyvgl.com)  

  
Nous vous souhaitons nos meilleurs vœux et bon vent pour l’année 2024.  

 Le Conseil De Base.  

 

ATTESTATION  

  
Je soussigné(e), ……………………  , atteste  avoir  reçu la  notice d’informations relative au contrat d’assurance   

FFV/MMA/MDS.   Je   reconnais   avoir   été   informé(e) de mon intérêt à souscrire des garanties complémentaires (capitaux 

invalidité et décès plus importants), ayant pour but la réparation des atteintes à l’intégrité physique du pratiquant.  
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Fait à ……………..., le ………….. Signature précédée de la mention « lu et approuvé »   
                                                                                                   (Signature du licencié ou des parents pour les mineurs)  

  

   
Chemin du Moulin d’Amont                                           www.cyvgl.com              Tél :  09 501 69 002  
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